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Juillet — août 2020 moyennant des emprunts to-
talisant 653 400 $, des sub-
ventions repre sentant 1 617 
351 $ dont la somme de 1 164 
492 $ provient du Programme 
de la taxe sur l’essence et de la 

contribution  du Québec (TECQ) 
et 452 859 $ du Fonds pour 
l’eau potable et le traitement des 

eaux usées (FEPTEU).  
 

Une somme de 167 025 $ a  
financer, un montant de 
30 178 $ provenant du bud-
get de fonctionnement et une 
appropriation du surplus de 
85 587 $ comple tent le finan-
cement total des investisse-
ments.  
 

La dette a  long terme se 
chiffre a  2 911 811 $, soit une 
augmentation de 478 172 $ 
sur l’anne e 2018, repre sente 
101,9 % des revenus et 1 % 
de la richesse foncie re impo-
sable de la municipalite . Le 
service de la dette pour sa 
part a repre sente  16,4 % des 
de penses totales pour une 
le ge re augmentation de 1 % 
avec l’anne e 2018. 
 

La municipalite  a su profiter 
en 2019 d’avantages concur-
rentiels qui la distinguent des 
autres municipalite s par son 
taux de taxe inte ressant et un 
positionnement ge ographique 
re gional attirant pour les nou-
velles familles ainsi que pour 
les investisseurs. Le nombre 
des permis pour les nouvelles 
constructions et en re nova-
tion e tait a  la hausse pour une 
troisie me anne e conse cutive.  
 

Le rapport financier de la 
firme comptable Aube , Anctil, 
Pichette et Associe s, a e gale-
ment e te  de pose  en se ance du 
conseil du 1er juin. Il est pos-
sible de le consulter sur le site 
internet de la municipalite  
par le biais d’une visio-

RAPPORT FINANCIER 2019 
 

Lors de de la se ance du con-
seil du 1er juin dernier, les 
e tats financiers de la munici-
palite  pour l’anne e se termi-
nant le 31 de cembre 2019 
ont e te  de pose s. En voici les  
e le ments essentiels : 
 

Le total des revenus se 
chiffre a  2 856 875 $ soit 
141 987 $ de plus qu’en 
2018. Les taxes foncie res 
s’e le vent a   1 997 091 $ et 
repre sentent 69,9 % des re-
venus pour une augmenta-
tion de 3 % comparativement 
a  l’an passe .  
 

Le cou t lie  aux de penses de 
fonctionnement s’e le ve a   
2 805 443 $,  soit 166  251 $ 
de plus que l’anne e pre ce -
dente. L’augmentation est 
principalement attribuable 
aux de penses en Se curite  pu-
blique, hygie ne du milieu 
(aqueduc, e gout), loisir et 
culture et frais de finance-
ment.  
 

L’anne e se termine avec un 
surplus de 49 176 $ compa-
rativement a  75 697 $ en 
2018. Le surplus non affecte  
est de 259 876 $. 
 

Les activite s d’investisse-
ment totalisent la somme de 
2 550 617 $ re partie en ma-
jorite  a  l’e quipement de voi-
rie, au traitement des eaux 
use es, aux conduites d’eau 
potable et a  l’entretien des 
routes.  
 

Toutefois, ces investisse-
ments ont e te  finance s 

confe rence car en raison de la 
pande mie, la se ance du con-
seil s’est de roule e sans public, 
a  huis clos.  
 

Je profite de l’occasion afin 
d’exprimer mes remercie-
ments au personnel adminis-
tratif et des travaux publics 
qui sont toutes et tous de -
voue s au service de la popula-
tion. Jour apre s jour ces per-
sonnes de ploient leurs com-
pe tences au profit de chacun 
des membres de notre com-
munaute  E bouloise.  
 

Les membres du conseil muni-
cipal be ne ficient e galement 
d’un engagement soutenu de 
la part de Madame Linda Gau-
thier, directrice ge ne rale et de 
Monsieur Gre goire Bouchard, 
directeur des travaux publics 
dans leurs diffe rentes ta ches, 
qu’elles soient courantes ou 
exceptionnelles qui survien-
nent en cours d’anne e.  
 

Pour terminer, je voudrais 
souligner l’apport souvent 
oublie  des be ne voles qui don-
nent de leur temps et de leur 
e nergie pour les jeunes ou 
moins jeunes dans les di-
verses organisations sociales 
et communautaires.  
 

CÔTE À GODIN 
 

Depuis avril 2019, je suis in-
tervenu a  plusieurs reprises 
par diffe rents moyens de com-
munications au sujet du dos-
sier de la co te a  Godin. Sans 
refaire la nomenclature des 
e ve nements, voici une mise a  
jour  du de veloppement. 
D’abord, les membres du con-
seil municipal, tout comme 
moi, sommes solidaires des 
inquie tudes ve cues par les 
utilisateurs re guliers de la 
co te a  Godin et de la  popula-
tion en ge ne ral dans ce dos-
sier.                                   Suite page 2 



L’endroit ou  l’e ve nement s’est produit 
est situe  en zone de mouvement de 
sol. L’ampleur des travaux dans ces 
circonstances nous est apparue com-
plexe et cou teuse avant me me de con-
naî tre les re sultats des e tudes ge olo-
giques et les cou ts pre visionnels. Cela 
nous a amene , de s le de part, a  com-
muniquer et e changer avec les autori-
te s de cisionnelles concernant le si-
nistre dans la co te a  Godin. 
 

Lors d’e ve nements similaires a  celui 
survenu au printemps 2019, une mu-
nicipalite  peut be ne ficier d’une aide 
financie re de la Se curite  civile en res-
pectant certains crite res d’admissibi-
lite . Fort de l’expe rience ve cue par 
d’autres municipalite s de la MRC, le 
conseil municipal avait de cide  d’at-
tendre les garanties formelles avant 
d’entreprendre des travaux.  
 

Cette de cision nous a bien servie, car 
en avril dernier, nous recevions une 
re ponse nous informant que nous 
n’e tions pas admissibles au pro-
gramme d’aide financie re e tant donne  
que la co te a  Godin e tait utilise e de 
façon saisonnie re.  
 

Les travaux estime s a  tout pre s de 
deux millions de dollars ne peuvent 
e tre absorbe s en totalite  par une mu-
nicipalite  telle que la no tre. C’est 
pourquoi, avec l’appui de divers par-

tenaires politiques, le conseil muni-
cipal a pre sente  sans tarder une de-
mande de re vision et nous sommes 
en attente de la de cision. 
 

CAMP LE MANOIR 
 

Depuis quelque temps, le conseil mu-
nicipal a entrepris certaines de -
marches concernant l’acquisition du 
Camp le Manoir. Voici une re trospec-
tive des communique s diffuse s par 
les me dias et l’avancement du dos-
sier en date de ce jour. 
 

Actuellement la gestion du site est 
sous bail entre les Fre res du Sacre -
Cœur et l’OBNL Le Camp Le Manoir 
des Éboulements, et ce, depuis 2015. 
Toutefois, en 2018, les Fre res du Sa-
cre -Cœur on manifeste  leur intention 
de se  de partir du site d’ici 2021.  
 

Malgre  l’offre de le vendre pour un 
dollar, la mise a  niveau en infrastruc-
ture et en ba timent serait trop exi-
geante financie rement pour l’OBNL 
si elle en e tait l’unique acque reur.  
 

C’est pourquoi, en octobre 2019, 
l’OBNL demandait a  la municipalite  
d’e tudier la possibilite  de devenir la 
proprie taire du site tout en e tant 
partenaire et de continuer la gestion 
des ope rations dans une entente ga-
gnant-gagnant pour les deux parties.  
La municipalite  et l’OBNL ont forme  
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Manoir des Éboulements. 
 

Lors de la se ance du conseil du 1er 

juin, une aide financie re de 8 500 $ 
lui a e te  accorde e dans le but d’aider 
a  de frayer les cou ts supple mentaires 
occasionne s par la diminution du 
ratio enfants-moniteurs et par les 
mesures sanitaires de de sinfection 
ne cessaires pour toute la dure e du 
camp, soit jusqu’au 28 aou t. 
 

Aujourd’hui, nous sommes heureux 
d’apprendre qu’une aide gouverne-
mentale sera accorde e aux municipa-
lite s qui ont ouvert leur camp de 
jour. 

un comite  respectif dans le but de 
re diger une entente et pre parer un 
plan de financement. Les re sultats 
furent tre s positifs et a  ce jour, 80 % 
du projet est finance .  
 

La de cision d’acque rir le site reste 
encore a  pre ciser puisqu’il demeure 
des de tails et des ve rifications 
d’ordre juridique me me si une lettre 
l’intention a e te  remise au Camp le 
Manoir des Éboulements. Les 
membres du conseil municipal se 
sont engage s a  informer la popula-
tion et  avec l’annonce du gouverne-
ment en date du 4 juillet, il sera pos-
sible de tenir une rencontre d’infor-
mation publique dans les meilleurs 
de lais, tout en respectant les con-
signes de distanciation et d’hygie ne. 
 

A  cet effet, un plan de communica-
tion relie  a  ce projet d’acquisition 
sera e labore  et diffuse  pour e tre con-
sulte  par le biais de nos me dias so-
ciaux, notamment sur notre site In-
ternet et notre page Facebook avant 
de rendre une de cision finale. 
  
 

D’ici la , vous pouvez me joindre     
par courriel en m’adressant vos          
commentaires ou vos questions a  : 
maire@leseboulements.com.  
 

Soyez assure s que vous recevrez une 
re ponse de ma part. 

 

Pierre Tremblay, maire 

Au de but du mois de juin, l’ouver-
ture des camps de jour de toute la 
province a e te  momentane ment re-
mise en question.  Malgre  les direc-
tives de la sante  publique qui ren-
daient complexe son organisation, 
pour vos e lus, l’ouverture du camp 
e tait essentielle pour les enfants et 
les familles a  la suite du long confine-
ment et de toutes les contraintes aux-
quelles elles ont e te  soumises. 
 

Depuis plusieurs anne es, le camp de 
jour de notre municipalite  se tient 
sur le site du Camp le Manoir gra ce a  
une entente avec l’OBNL Le Camp le 

PISCINE DU CAMP OUVERTE 
AUX CHARLEVOISIENS ! 

 

Le stationnement est situé dans le 
champ accessible via la route du 
Port. À pied, suivre les indications 
pour le sentier menant à la piscine. 

Ouvert jusqu’au 23 aou t 2020, sauf 
le 1er aou t. 
Lundi au jeudi  : 15 h 30 A  17 h 30 
Samedi et dimanche : 13 h A  16 h 
12 ans et plus : 2 $ 
Moins de 12 ans accompagne  d’un 
adulte : gratuit 
Carte de saison disponible au    
bureau municipal : 25 $ 

CAMP DE JOUR DU CAMP LE MANOIR 
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RÉTROSPECTIVE COVID-19  

Le 13 mars dernier, nos vies bascu-
laient lorsque la Ministre de la Sante  
et des Services sociaux annonçait 
l’e tat d’urgence sanitaire. 
 

De s lors, le plan municipal de se curite  
civile e tait mis en œuvre pour ge rer 
cette situation particulie re et inatten-
due que peu d’entre nous pensions 
vivre un jour : une pande mie. 
  
Devant ce fait, nous avons estime  
qu’il e tait d’une grande importance 
de conserver un e troit contact avec 
nos citoyennes et citoyens et avons 
publie  quotidiennement jusqu’au 14 
mai, des « COMMUNIQUÉ COVID-19 » 
sur nos re seaux sociaux ou par la 
poste.  
 

Nous profitons de cette occasion pour 
souligner le travail exceptionnel        
de Danie le Tremblay, secre taire-
tre sorie re adjointe de la municipalite  
qui a pre te  sa plume et ce, jour apre s 
jour afin de re diger ces nombreuses 
informations.  
 

D’autre part, des membres du conseil 
et des be ne voles ont contacte  sans 
de lai des personnes vivant seules ou 
a  mobilite  re duite, pour s’assurer de 
leur confort afin de re pondre a  leurs 
besoins si ne cessaire. 
 

Par la suite s’en est suivie l’interdic-
tion des rassemblements publics, ce 
qui a provoque  plusieurs change-
ments dans nos façons de fonction-
ner.  Afin de permettre aux municipa-
lite s de sie ger, celles-ci ont e te  autori-
se es a  le faire a  huis clos et les 
membres du conseil  a  prendre part, 
de libe rer et voter par tout moyen de 
communication. Nous avons alors mis 
en place les se ances par vide oconfe -
rence ainsi que leur enregistrement 
avec publication, de s le lendemain, 
sur notre site Internet.  
 

Cette interdiction nous a e galement 
contraints a  changer les me thodes 
habituelles de consultations pu-
bliques et ce, tant pour les de roga-
tions mineures que pour les re gle-

ments et les proce dures d’enregistre-
ment des personnes habiles a  voter 
lorsque ne cessaire pour l’adoption de 
certains re glements. Afin que tout ce-
la soit possible en bonne et due 
forme, plusieurs formations web et 
heures de travail par semaine y ont 
e te  consacre es. 
 

En date du 23 mars, le premier mi-
nistre François Legault annonçait la 
fermeture de tous les commerces et 
entreprises. Seuls ceux juge s essen-
tiels pouvaient demeurer ouverts. 
Malgre  le fait qu’une municipalite  soit 
un service essentiel, tous les services 
qui y sont offerts ne le sont pas auto-
matiquement. A  la suite de l’exercice 
visant a  de terminer quels e taient les 
services touche s par ces nouvelles 
mesures, nous avons instaure  le te le -
travail.   
 

Ainsi, a  compter du 30 mars, la muni-
cipalite  fermait ses portes a  la popula-
tion et les employe s de die s a  l’urba-
nisme (charge  de projet et respon-
sable de l’urbanisme et inspecteur en 
ba timent) de butaient le te le travail, et 
la secre taire administrative et re cep-
tionniste e tait mise a  pied temporai-
rement. 
 

Toutefois, nous devions maintenir les 
services de se curite  incendie, de de -
neigement pendant cette pe riode de 
l’anne e et celui de la voirie par la 
suite. Chaque jour, de nouvelles re-
commandations en provenance de la 
Se curite  publique et de la CNESST re-
commandant les mesures sanitaires a  
respecter afin de prote ger les em-
ploye s nous e taient transmises. Que 
ce soit au niveau des travaux publics 
ou dans les bureaux administratifs ces 
mesures ont e te  respecte es. 
 

De plus, toutes les semaines, au cours 
des mois d’avril et de mai, le maire, 
les membres du conseil municipal 
ainsi que votre directrice ge ne rale se 
sont re unis par voie de vide oconfe -

rence afin d’effectuer un suivi  sur  
l’e tat de situation et les dossiers en 
cours. 
 

RÉPERCUSSION FINANCIÈRE 
 

Ine vitablement, cette pande mie aura 
e galement des incidences sur les fi-
nances municipales, mais nous n’en 
connaissons pas encore l’ampleur. Ce-
pendant, a  la suite des e changes entre 
la Fe de ration que be coise des municipa-
lite s et les instances gouvernementales, 
le gouvernement Legault nous assure 
que les conse quences financie res ne 
seront pas totalement a  la charge des 
municipalite s. Ce principe accepte , il en 
reste a  connaî tre les modalite s.  
 

 Les de penses supple mentaires engen-
dre es par cette situation, que ce soit 
pour l’acquisition d’e quipement ou de 
mate riel ou d’autres facteurs, tels que 
l’effet de l’annulation des inte re ts sur 
les paiements de taxes et la diminution 
des droits de mutation, entre autres, 
feront l’objet d’une e valuation. Un bilan 
de tous ces cou ts devra e tre de pose  
afin d’obtenir une compensation. 
 

SOUHAIT 
Lentement, la vie reprend son cours. Le 
29 juin, la municipalite  a rouvert ses 
portes, et depuis le 6 juillet,  tous les 
employe s sont de retour au bureau mu-
nicipal, en alternance avec le te le travail 
ou a  temps complet. De plus, les pro-
chaines se ances du conseil et assem-
ble es de consultations pourront e tre 
publiques.   
Nous vous souhaitons de passer un bel 
e te , entoure  de personnes qui ont a  
cœur leur se curite  et celle des autres, 
conside rant que  la COVID-19 est tou-
jours pre sente malgre  le de confine-
ment. Nous avons tous une obligation 
individuelle de respecter les directives 
et les recommandations de la Sante  pu-
blique afin d’e viter une deuxie me 
vague et de prote ger les personnes par-
ticulie rement vulne rables. 

Linda Gauthier, directrice générale 



MUNICIPALITÉ DES ÉBOULEMENTS 
2335, route du Fleuve 

Les Éboulements (Québec) G0A 2M0 
 

Téléphone : 418 489-2988 
 

Messagerie : 
municipalite@leseboulements.com 

 

MEMBRES DU CONSEIL 
 

MAIRE :  Pierre Tremblay 
Conseillères : Sylvie Bolduc 
  Diane Tremblay 
Conseillers : Jimmy Perron 
  Emmanuel Deschênes 
  Mario Desmeules 
  Johnny Gauthier 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL :    LUNDI, 3 aou t   
       MARDI, 8 septembre 
       LUNDI,  5 octobre  
 

HEURES D’OUVERTURE : le bureau municipal est ouvert du lundi au vendredi, 
de  8 h 15 à 12 h et de 13 h à 17 h du lundi au jeudi et de 8 h 15 à 12 h 15 le 
vendredi. Fermé en après-midi.  
 
 

DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE : LINDA GAUTHIER 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE :   DANIÈLE TREMBLAY 
CHARGÉ DE PROJET ET URBANISME :   MATHIEU BILODEAU 
SECRÉTAIRE ADMINISTRATIVE :   VALÉRIE TREMBLAY 
DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS ET  
CHEF POMPIER :      GRÉGOIRE BOUCHARD 
CHEF D’ÉQUIPE :     PATRICK BOUCHARD 
INSPECTEUR EN BÂTIMENT :        JUSTIN GINGRAS 
L’inspecteur est présent le mardi et mercredi de 8 h 30  à 16 h 30 
SERVICE D’URGENCE :                            9-1-1 
SERVICE D’INCENDIE  ( PERMIS DE BRÛLAGE ) :  418 635-1215   
 

La prochaine édition de l’Écho des Éboulements paraîtra le 8 septembre. 
Pour informations, veuillez communiquer avec Danièle Tremblay, respon-
sable, à : dtremblay@leseboulements.com 

Bon été à toutes et à tous !  

INFORMATIONS    

RETROUVEZ-NOUS SUR LE WEB! 
www.leseboulements.com et  

Notre page Facebook : municipalité 
des Éboulements 

RALLYE ENTRE FLEUVE  

ET CRATÈRE 

De plus, le Muse e s’associe au Co-
mite  touristique Les E boulements /
Saint-Ire ne e pour proposer trois 
itine raires the matiques de rallye a  
la de couverte des attraits de la 
route du Fleuve les 5 juillet, 2 aou t 
et 6 septembre.  

Cette activite  gratuite conduira les 
participants sur l’une des plus 
belles routes panoramiques a  la 
de couverte du patrimoine culturel, 
architectural et maritime du sec-
teur.  

Les participants, en utilisant l’itine -
raire a  leur propre rythme entre les 
communaute s des E boulements, de 
Saint-Joseph-de-la-Rive et de Saint-
Ire ne e, feront une dizaine d’arre ts. 
A  chacun d’eux, ils devront re -
pondre a  une question via un ques-
tionnaire nume rique.  

Pour les détails :  

Page Facebook : Les E boulements/
Saint Ire ne e 

QUATRE DIMANCHES       
CULTURELS GRATUITS AU PAYS 

DES GOÉLETTES  
Cet e te , le Muse e maritime de Charle-
voix bonifie le programme d’acce s 
gratuit aux muse es du ministe re de la 
Culture du Que bec par une program-
mation culturelle varie e tous les pre-
miers dimanches du mois.  
 

DIMANCHES CULTURELS 

Ouvert sur le fleuve avec ses goe -
lettes, son chantier, ses expos et son 
parc, le Muse e est un lieu de me -
moire, de culture et de beaute  qui 
cherche a  divertir et a  e mouvoir.  

- 5 juillet : Invitation spéciale aux ar-
tistes qui souhaitent venir peindre ou 
dessiner sur le site.  

- 2 août : Micro-performances d’un 
chansonnier tout l’apre s-midi.  

- 6 septembre : Sax et jazz a  bord du 
Muse e.  

- 4 octobre : Concours de photos et 
couleurs automnales.  

SENTIERS PÉDESTRES 
 

Les sentiers pe destres de la munici-
palite  sont fre quente s par un grand 
nombre de personnes. Des affiches 
indiquant les consignes de se curite  
en temps de pande mie ont e te  pla-
ce es a  l’entre e des sentiers de la Fo-
re t-Marine/La Seigneurie, le Paysan 
et le Louis-Charles-Audet .  
 

En ce qui concerne la Promenade des 
Maraî chers, il est important de vous 
rappeler qu’en raison des travaux de 
re fection du pont de la rivie re du 
Seigneur au pied de l’ancienne 
grande Co te, le parcours n’est pas 
accessible a  cet endroit. Vous devrez 
envisager de la faire en deux sec-
tions. 
 

Habituellement un corridor pie ton-
nier est installe  sur la rue de l’E glise, 
celle-ci faisant partie de la Prome-
nade des Capitaines. Cette anne e, il 
n’a pas e te  installe  afin de pouvoir 
respecter  la distanciation physique 
du deux me tres entre les personnes. 
De plus, celle-ci ne sera pas a  sens 
unique comme par les anne es pas-
se es.  

https://www.facebook.com/LesEboulements.SaintIrenee/

